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Le retour volontaire - programme gouvernemental

Le gouvernement élaborera un nouveau concept pour le retour volontaire en

démarchant les DPI dès le dépôt de leur demande, en augmentant les aides au retour

volontaire et en créant des maisons de retour pour les personnes qui font l’objet d’une

décision de retour, permettant ainsi un relogement en dehors des structures de l’ONA. Le

Luxembourg s’alignera à la pratique d’autres États membres en matière d’organisation

de retours.
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Le retour volontaire - agenda
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1. Le retour volontaire

• Le contexte

• Qui peut en bénéficier ?

• Les modalités

2. Le nouveau concept du retour volontaire

• Conseil au retour volontaire

• Programmes de réintégration

3. Questions
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Le retour volontaire :

• ancré dans le nouveau Pacte sur la migration et l’asile ;

• une priorité au niveau européen ;

• une priorité au niveau national ;

• une composante fondamentale pour une politique de migration durable, responsable et humaine ;

• favorisé par les autorités des pays d’origine.

Le retour volontaire – contexte

Le gouvernement luxembourgeois 
privilégie le retour volontaire 



Le retour volontaire – qui peut en bénéficier ?

Bénéficiaires potentiels :

• Les demandeurs de protection internationale en cours de procédure

• Les demandeurs de protection internationale dont la demande d'asile a été définitivement refusée,

qui optent pour un retour volontaire

• Les ressortissants de pays tiers connus n’ayant pas ou plus de séjour légal au Luxembourg

• Les ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier inconnus qui optent pour un retour volontaire
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Catégories de retour volontaire:

• Retour volontaire assisté

• le retour est organisé par le ministère

• Retour volontaire non-assisté

• conseil pour recevoir les informations pratiques et formalités pour le retour

• la personne retourne dans son pays d'origine par ses propres moyens
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Le retour volontaire – modalités



Le retour volontaire – modalités

Assistance au retour volontaire :

• Conseil au retour

• Aide au retour

• Aide à la réintégration
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Nouveau concept – conseil au retour 
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Séances de conseil au retour volontaire

Réorganisation avec application des principes suivants :

• Intégration du conseil au retour volontaire au cours de la procédure de protection internationale

• Approche évolutive du conseil au retour

• Dissociation des procédures



Conseil au 
retour

Dignité et 
sécurité

Humanité

Aides

Réinté-

gration

Options

Droits et 
obligations

Nouveau concept – conseil au retour 
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Demande de protection internationale

Procédure d’asileProcédure de retour



Nouveau concept – conseil au retour 
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Infrastructures et outils

• Espace et personnel dédiés au conseil au retour

volontaire, distincts de la Direction générale de

l’immigration

• Plateforme en ligne avec les informations sur le

retour volontaire

• Campagne de communication



Organisation internationale 

pour les migrations
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Nouveau concept – programmes de réintégration 

European Reintegration
Programme (EURP)

Aides au retour et à la réintégration



• Court terme

Exemples:

➢ Aide en espèces

➢ Accueil à l'aéroport

➢ Transport

➢ Logement

➢ Assistance médicale
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Nouveau concept – programmes de réintégration 

• Long terme

Exemples:

➢ Aide en nature

➢ Logement

➢ Formations & orientation professionnelle

➢ Conseil juridique et assistance administrative

➢ Assistance médicale (e.g. soutien psychologique)

Aides au retour et à la réintégration



* 1er janvier 2025 au 30 septembre 2025
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Retour volontaire et forcé - chiffres 

2024 : 274 retours volontaires dans 54 pays d’origine différents

105 retours forcés dans 27 pays d’origine différents

2025 : 200 retours volontaires dans 45 pays d’origine différents*

83 retours forcés dans 25 pays d’origine différents*



Demandes DPI + PT
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Statistiques 2022 2023 2024 2025*

Demandes de Protection internationale 2267 2445 2019 1332

Reconnaissance du statut 1127 956 1018 481

Refus de la Protection internationale 231 403 501 415

Demandes de Protection temporaire 5396 1052 907 781

Accord de la Protection temporaire 5083 875 756 691

Refus de la Protection temporaire 262 140 110 69

*état: 30.09.2025



Maison retour
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Descriptif

Il ne s’agit pas d’une prison; libre circulation à l’intérieur et à l’extérieur ; personne n’est retenu contre son gré.

Le séjour est censé être le plus court possible : en moyenne 43,30 jours avec un maximum de 6 mois.

Fonctionnement

Horaire de nuit de 23 heures à 7 heures pour que tout le monde puisse avoir une nuit au calme.

Capacités

Environ 175 (selon configuration – familles, femmes, hommes), mais actuellement 34 pensionnaires.

Encadrement psycho social

Assuré par une équipe pluridisciplinaire de 5 agents spécialisés dans l’encadrement de personnes issues de l’immigration, 

disposent d’une longue experience et sont très investis pour soutenir et encadrer au quotidien.

Au sein du Hall, il y a des zones distinctes avec des murs qui les délimitent, avec une unité réservée aux familles et une unité 

réservée aux femmes. Cloisonnement des logements réservés aux femmes et aux familles pour leur garantir plus d’intimité. 

Coin de jeu et espace dédié pour l’apprentissage des enfants qui vont à l’école. 



Questions

16

Questions?
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